Pour une loi interdisant le port de signes religieux ou de discrimination à l’école publique

L'UFAL : une laïcité haineuse...

Lorsque la première “ affaire du voile islamique ” a éclaté en 1989, les belles âmes ont prêché la tolérance : couvert par une aveugle bienveillance, le phénomène était voué à s’éteindre de lui-même. Et puis pouvait-on imaginer une figure plus parfaite de la victime qu’une jeune fille voilée ? Comment la rigueur universaliste républicaine pouvait-elle oser s’en prendre à elle, fille d’immigré musulman, banlieusarde, asservie ? La culpabilité post-colonialiste des beaux quartiers l’a ainsi laissée à sa condition d’intouchable ; elle a consenti du même coup à exposer la musulmane non voilée à des persécutions bien réelles.
Loin de s’atténuer, le phénomène s’est au contraire développé. Encouragé par un laisser-faire qui vaut effectivement reconnaissance de l’obligation d’appartenance, il a déclenché une exaspération des antagonismes religieux exprimés à l’école publique.

Quand bien même le port du voile à l’école publique serait réductible à la manifestation d’une opinion religieuse issue d’un “ choix personnel ”, il n’en serait pas moins condamnable – de même que le port de la croix ou de la kippa -, mais tout le monde peut constater qu’il excède largement cette dimension. Brandi parfois comme signe politique (comme l’ont montré les récents événements au collège de Savigny- le -Temple), il signe l’enfermement de la femme dans une communauté de repli. Sous prétexte de la “ protéger ” en la couvrant, il la dépouille de toute qualité en la réduisant à une particularité qu’elle n’a pas choisie : contrairement aux apparences, il s’agit bien d’une mise à nu, d’une dépossession de soi.

Mais cet enfermement et cette dépossession visent aussi bien les filles que les garçons. Ramenant les unes à la stricte condition d’épousables sur horizon de mariages arrangés, interdisant aux uns de jeter les yeux sur elles, disant aux autres “elles vous sont réservées ” , le port du voile disqualifie à priori tout rapport entre les sexes qui ne serait pas réductible à un pur échange social réglé autoritairement de l’extérieur ; il annule toute prétention à la qualité personnelle et fait de la condition sociale le tout de la destination humaine. Il fait prévaloir l’emprise d’une appartenance culturelle exclusive, marque d’une identité collective dont le statut et le sens demeurent pour le moins ambigus (entre religieux et politique). Les partisans du voile font sonner bien fort leur attachement à la citoyenneté et à la liberté, mais c’est pour mieux nier l’utilité d’une école républicaine mixte fondée sur le dépassement des données sociales par le développement acquis des talents personnels ; ils savent s’appuyer sur les carences de la législation actuelle pour mettre en échec la démarche courageuse d’enseignants, de chefs d’établissement ou de parents d’élèves qui entendent faire respecter ces principes dans leur établissement.

Opposés au port du voile islamique à l’école publique, nous avons longtemps hésité à réclamer une loi, pensant que ce serait trop que de légiférer sur une matière qui pouvait apparaître comme particulière. Il aurait en effet été suffisant de rester ferme sur les principes dès le début. Mais, nourrie par les illusions multiculturalistes, la tolérance funeste (installée notamment par la loi de 1989 et les arrêts du Conseil d’Etat) qui règne depuis trop longtemps sur ce point pose maintenant, à travers le statut des femmes et au-delà de lui, la question générale de la reconnaissance d’une obligation d’appartenance .Le principe général est que l’école doit être soustraite à la pression de tout groupe politico-religieux quel qu’il soit. Il est grand temps de songer à assurer la liberté de conscience aussi pour ceux qui ne souhaitent afficher aucune “ identité ” particulière. La conviction religieuse, puisqu’elle est de l’ordre de la liberté, ne peut pas se manifester comme un absolu (ou une norme non négociable) à l’école publique - lieu décisif où la liberté du citoyen se forme -, a fortiori elle ne peut certainement pas s’y signaler par une mainmise sur une portion de la population au nom de rôles sexuels autoritairement réglés. Interdire par la loi tout signe religieux à l’école publique et tout signe de discrimination, c’est clairement signifier que personne n’est tenu de se définir a priori par une appartenance. 
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Et Pétition pour une laïcité à visage humain...

Intitulé « Oui à la laïcité, non aux lois d’exceptions «, l'appel concerne le débat relancé autour du « foulard islamique «, s'oppose clairement à toute mesure d’exclusion de ces élèves, et cela au nom de principes laïques et féministes. Le débat oppose trop souvent des «républicanistes « qui ne connaissant que les solutions disciplinaires et répressives à des religieux qui défendent la possibilité de promouvoir leurs conceptions.
IL S’AGIT D’INTERPELLER  PLUS PARTICULIEREMENT L’OPPOSITION DE GAUCHE, qui, sur cette question comme sur d’autres, a démissionné : pas une seule voix d’un dirigeant de gauche ne s’est élevée contre les récentes exclusions d’élèves voilées (notamment à Flers en 1999) ou contre les annonces gouvernementales en la matière. Au contraire, des dirigeants de gauche sont allés tenir un discours martial contre « le communautarisme « en général et le « foulard à l’école « en particulier. SOS Racisme et le GOF, qui s’étaient prononcés en 1989 contre l’exclusion, sont aujourd’hui parmi les initiateurs de la nouvelle campagne de stigmatisation du foulard. Dans un tel contexte, il est apparu urgent de rendre visible l’existence, dans la société civile, d’un point de vue autre, s’opposant à l’exclusion au nom de la laïcité et de l’égalité hommes-femmes.

L’appel  est d’ores-et-déjà consultable, avec une première liste de signatures, sur le site « Les mots sont importants « (Erreur! Signet non défini.).

PARMI LES SIGNATAIRES, Pierre Vidal-Naquet, Christian Baudelot, Alain Touraine, Laurent Mucchielli, Gérard Mauger, Jean-Luc Einaudi et  des membres d’organisations laïques et/ou féministes, comme Droits Devant, Act up, le MIB, DiverCité, Femmes publiques, Choisir-La cause des femmes, Motivé-e-s Toulouse, insi que d’associations de quartier. et D’ACTEURS DE L’ÉDUCATION : étudiants, parents d’élèves, principals, professeurs, éducateurs PJJ, membres du  SNES, SNUEP-FSU, SNPEN-PJJ, SGEN-CFDT, SDEN-CGT, SUD, CNT, UNSA, FCPE...

INITIATEURS
Malika Amaouche (Act Up, Femmes Publiques) : Erreur! Signet non défini. (et 06 61 92 27 20)Sidi Mohammed Barkat (Collège international de philosophie, FCPE) : Erreur! Signet non défini. Saïd Bouamama (IFAR, CGT, auteur de Vers une nouvelle citoyenneté. Crise de la pensée laïque) : Erreur! Signet non défini. (et 06 06 82 05 66 30) Marie-Hélène Bourcier (Université de Lille) : Erreur! Signet non défini. (et 06 74 22 20 81)Houria Bouteldja : Erreur! Signet non défini. (et 06 22 36 23 07)Corinne Escaffit (Femmes publiques) : Erreur! Signet non défini. (et 06 65 16 64 35)Françoise Gaspard (EHESS, CEDAW, co-auteure de : Le foulard et la république) : Erreur! Signet non défini. (et 06 07 60 55 99)Abdelaziz Gharbi, militant associatif (L’école des citoyens et MIB) : Erreur! Signet non défini. (et 06 81 47 91 12)Aziza Hlilif (élève de terminale), Najia Hlilif (étudiante), Smaïl Hlilif (parent d’élèves et militant associatif) : Erreur! Signet non défini.Noreddine Iznasni (FCPE, MIB) : 01 40 38 06 53 (MIB, demander Noreddine)Nathalie Nief (Collectif de la prévention spécialisée) : Erreur! Signet non défini. (et 01 34 25 89 27)Maguelone Périer (SDEN -CGT) : 06 30 20 54 61Cécile Rigaldiès (SGEN-CFDT) :c.rigaldies@laposte.net Anne Souyris (Femmes publiques) : Erreur! Signet non défini. (et 06 16 55 56 59)Pierre Tévanian (SNES) : 06 24 31 60 42Marianne Tissot (FCPE) : Erreur! Signet non défini. Sylvie Tissot (Université de Limoges) : Erreur! Signet non défini.Amel Zehouane (enseignante) : Erreur! Signet non défini.
Signatures à envoyer à Pétition, 80 rue François Arago, 93100 Montreuil

(ou par mail à Erreur! Signet non défini.) Accédez au courrier électronique de La Poste : Erreur! Signet non défini. ; 3615 LAPOSTENET (0,34?/mn) ; tél : 08 92 68 13 50 (0,34?/mn)»

Communiqué21 mai 2003

